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En quoi le changement climatique
aggrave-t-il le risque de submersion
marine et d’érosion côtière ?
La dynamique côtière, et donc les processus dé̓rosion et de submersion marines,
sont le résultat de lʼaction conjuguée de nombreux facteurs (houles, courants,
marées, eustatisme, isostasie, budget sédimentaire) agissant à plusieurs échelles de
temps (géologique, historique, instantanée) (Hénaff et al, 2013).

En particulier, la hauteur atteinte par la mer sur les côtes (qui génère les aléas de
submersion et dé̓rosion) résulte de la conjugaison de deux dynamiques combinées :
(a) dʼune part, une remontée eustatique lente mais permanente, et en accélération,
du niveau général de la mer liée au changement climatique (de l o̓rdre de quelques
mm/an) ; (b) et dʼautre part, des phénomènes instantanés dé̓lévation du niveau de̓au
à la côte qui surviennent lors dé̓pisodes de tempêtes (surcotes marines dépassant
fréquemment 1 m mais durant seulement quelques heures) (figure 1).
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↑ Figure 1 : (a) enregistrement de marégraphes montrant l é̓lévation eustatique
générale et en accélération du niveau des océans (environ 3 mm/an depuis la
seconde moitié du vingtième siècle) et (b) processus dé̓lévation instantanée de la
hauteur de̓au à la côte lors dʼune tempête (marée astronomique + surcote
atmosphérique + vagues de tempête). (dʼaprès Woopelmann et BRGM, réalisation
L. David, LETG)
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Lʼaccélération de la remontée eustatique actuelle est clairement liée au
réchauffement climatique (expansion thermique de l e̓au de mer, fonte des glaces)
(Le Cozannet et al, 2014). Quant aux tempêtes, même si les séries météorologiques
ne sont pas encore toujours assez longues pour détecter clairement une aggravation
et lʼattribuer au changement climatique, il est très probable que̓lles tendront à
sʼaccroître en intensité et en fréquence. Ainsi, le changement climatique est
indubitablement un facteur aggravant des aléas dé̓rosion et de submersion marines.

De plus, les chercheurs des sciences du climat sʼaccordent sur le fait que la remontée
eustatique du niveau marin va se prolonger et sʼintensifier dans le futur, quels que
soient les scénarios (GIEC, 2019). Les prévisions pour 2100 se situent encore dans
une grande fourchette dʼincertitude, entre 28 et 100 cm, voire 188 cm, selon les
modèles et les émissions CO2 (GIEC, 2021), mais la tendance est certaine et ces
chiffres sont revus à la hausse à chaque nouveau rapport du GIEC (figure 2).

↑ Figure 2 : remontée moyenne du niveau de la mer depuis 1900 et modèles de
prévisions pour 2100 (GIECC).

Ainsi, et même sans intensification des tempêtes, il est certain que les surcotes
actuelles se produiront sur des niveaux marins « de base » plus hauts, et donc que les
hauteurs de̓au extrêmes à la côte seront supérieures et impacteront davantage
de̓njeux dans les décennies et siècles à venir (Meur-Ferec, 2021).
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Pourquoi la zone géographique de
Gravelines est-elle particulièrement
vulnérable au risque de submersion
marine et d’érosion côtière ?
Le site de Gravelines se situe dans la plaine maritime flamande, dans l e̓stuaire de
lA̓a, territoire des Wateringues. Ces vastes espaces de polder ont été progressivement
conquis sur la mer depuis le Moyen Âge. Ainsi, la plupart des terrains sont situés
sous le niveau des plus hautes mers de vive eau et ne sont isolés de la mer que par
des digues et de minces cordons dunaires (Maspataud et al, 2013).

↑ Figure 3 : Carte de l e̓stuaire de lA̓A au VIIe siècle1

1 https://www.institution-wateringues.fr/wp-content/uploads/2021/09/Wateringues-Moyen-Age.pdf

https://www.institution-wateringues.fr/wp-content/uploads/2021/09/Wateringues-Moyen-Age.pdf
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↑ Figure 4 : Cartes A et B issues de lʼarticle de Maspataud et al, 2013.

Ces côtes basses sont connues pour être les plus vulnérables aux effets de la
remontée du niveau marin liée au changement climatique (Héquette et al., 2022). En
outre, cette vulnérabilité est considérablement accrue par les enjeux humains très
denses et la présence de le bâti résidentiel et dʼinstallations industrielles.
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Quelles solutions d’aménagement littoral
sont recommandées par la science face
au risque de submersion et pour ce type
d’infrastructure à enjeux ?
Depuis 2012, et en accord avec les conseils de nombreux scientifiques, la France a
adopté une stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte : Vers la
relocalisation des activités et des biens (MEDDE, 2012). Cette stratégie intègre les effets
actuels et attendus du changement climatique et prône dé̓tudier la relocalisation des
enjeux bâtis comme solution dʼadaptation la plus durable. Par ailleurs, les Plans de
Prévention des Risques Naturels (PPRN), eux aussi développés en collaboration avec
des scientifiques, existent depuis 1995 et les PPRL (littoraux) intègrent la remontée
du niveau marin liée au changement climatique depuis 2010. Ces plans, élaborés en
concertation entre services de lʼÉtat et collectivités locales, introduisent des zonages
qui interdisent strictement les nouvelles constructions dans les zones dʼaléas forts,
de façon à ne pas augmenter la vulnérabilité, et ce même sʼil existe des ouvrages de
défense contre la mer.

Cependant, il semble que toutes ces régulations visant à la prévention des risques
côtiers dans un contexte de changement climatique ne sʼappliquent pas à un des
enjeux les plus vulnérables à la remontée du niveau marin que sont les installations
nucléaires [CMF1]. Ainsi, le PPRL de Gravelines et Grand Fort Philippe, approuvé en
2017, ne comporte pas de zonage dʼaléa sur le secteur de la centrale nucléaire
actuelle. Pourtant, les installations nucléaires constituent des enjeux parmi les plus
stratégiques et les plus dangereux ; elles se trouvent aujourdʼhui confrontées à des
aléas naturels croissants dé̓rosion et de submersion et constituent en elles-mêmes
des aléas technologiques majeurs. Le respect des principes de GIZC et dʼadaptation
durable des espaces littoraux au changement climatique impliquerait de les
proscrire des zones basses côtières, et à plus forte raison des zones de polders.
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